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→ Aucun prérequis.  

→ Personnel devant identifier, suivre et respecter les prescriptions réglementaires sur 

les ICPE (Responsables environnement, sécurité, qualité, ...). 

 

 

 

7 heures 

 

 

 

– Modalité : en présentiel. 

– Méthodes : apports théoriques, échanges interactifs, étude de cas, travaux de 

groupes.  

– Matériel : matériels et équipements de gestion environnementale (de l'entreprise), 

cartes et jeux pédagogiques. 

– Ressources : fiches, plaquettes, nomenclatures ICPE, support et livret de formation. 

– Intervenant : spécialiste en écologie et en développement durable. 

 

 

 

– Test de positionnement. 

– QCM. 

– Exercice pratique. 

– Questionnaire de satisfaction.   

 

 

 

▪ Comprendre la réglementation liée aux ICPE. 

▪ Identifier les procédures nécessaires tout au long de la vie d'une ICPE. 

 

 

 

1) REGLEMENTATION LIEE AUX ICPE  

− Principes et enjeux de la règlementation des ICPE 

− Définition d'une ICPE 

− Code de l'environnement 

− Nomenclature et classement ICPE 

− Régimes : déclaration, enregistrement, autorisation environnementale 

− Spécificités des sites "SEVESO" 

  

  DUREE 

 

  PREREQUIS/PUBLIC 

 

  METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

  MODALITES D’EVALUATION 

  OBJECTIFS 

  PROGRAMME 
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2) PROCEDURES SPECIFIQUES DES ICPE  

− Le montage du dossier  

− L’exploitation du bâtiment  

− La fermeture du bâtiment  

 

 

 

En intra (groupe de 1 à 10 participants de la même entreprise) : 

• Planification au choix de l’entreprise (dates, horaires et lieu de la formation).  

• La demande est traitée sous 48H. Merci de nous contacter par email ou téléphone.  

 

 

 

Pour toute demande de devis, merci de nous contacter par mail ou par téléphone. 

 

 

 

Cette formation peut être accessible aux personnes en situation de handicap. Afin 

d'étudier la faisabilité ainsi que les mesures de compensation, merci de nous contacter 

pour une analyse personnalisée de vos besoins.  
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